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➔INFORMATIONS PRATIQUES

 Les bureaux de la mairie 
sont ouverts au public :
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h.
Rencontre avec le Maire sur rendez-vous au  05 62 99 68 02
L’atelier municipal : 05 62 99 95 92

 Maison Médicale de Santé 
12, chemin des Badalans à Loudenvielle
Docteur Alain DARQUES Tél : 05.81.74.80.07 (sur rendez-vous)
Sonia VIAU Ostéopathe  Tél : 07.84.12.03.35 (sur rendez-vous)

 Recensement militaire 
Obligatoire pour tous les jeunes âgés de 16 ans dans les 3 mois 
qui suivent la date anniversaire. Inscription auprès des services 
administratifs de la Mairie.

 Aide à Domicile en Milieu Rural 
8, Quai de la Neste à Arreau
Tél./Fax 05 62 98 61 68
Permanences : lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30
Fermé le mercredi, le week-end et les jours fériés.

 Déneigement 
Il est assuré par la commune sur les voies communales.
Le déneigement des voies ou parkings privés doit être organisé par 
les propriétaires ou syndics de copropriété.

 Déchetterie 
Située lieu dit «Le Bouridé» à Bordères-Louron, est ouverte le 
mercredi et le samedi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30

 Ramassage des déchets verts 
Afin de faciliter le ramassage des déchets verts, la Mairie vous 
demande d’éviter de les déposer à même le sol en les mettant en 
sac, en poubelle, sur une toile, ... Ce service, gratuit et organisé pour 
de petites quantités, est effectué le lundi matin.
Merci de ne pas mettre de cendres dans les conteneurs enterrés.

 Maison Départementale de la Solidarité 
Pôle accueil diagnostic :
Le jeudi de 9h à 11h30 à Arreau : 05 62 98 62 41
Le lundi de 9h à 11h à La Barthe-de-Neste :
05 62 98 17 50

 Pôle Emploi de Lannemezan 
Tous les jours de 8h à 12h et de 13h15 à 17h
sauf le vendredi après-midi à Lannemezan.
Tél. 3949 - www.pole-emploi.fr
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L’aube d’une nouvelle année est propice à l’analyse du bilan 
de l’année qui s’est achevée et à l’examen des attentes et 
des projets pour celle qui vient.

Au rang des réalisations, la première à souligner est celle qui 
concerne la fusion, depuis le 1er janvier 2016, des deux communes 
d’Armenteule et de Loudenvielle qui n’en font désormais plus 
qu’une  ; à la satisfaction, semble-t-il, de tous et de chacun. Au 
regard des enjeux, des contraintes, des regroupements de ce 
type devraient être appelés à se répéter.

Parmi les autres faits marquants, pas toujours bien connus des 
habitants de notre commune, citons le dépôt d’un recours 
contentieux contre l’Etat, par la commune de Loudenvielle, à 
côté de ceux déposés devant le Tribunal Administratif de Pau 
par la commune de Génos, par le Département des Hautes-
Pyrénées, celui des Pyrénées Atlantiques et, prochainement, par 
la Vallée d’Ossau.

Ces recours trouvent leur origine dans les tergiversations de l’Etat 
pour engager le processus de renouvellement de concessions 
hydroélectriques échu depuis de nombreuses années.
Ces retards se traduisent par des centaines de milliers d’euros de 
redevances nouvelles non perçues à ce jour par nos collectivités.

En une période au cours de laquelle se conjuguent baisse des 
dotations de l’Etat, accroissement des prélèvements effectués 
par celui-ci et transfert, plus ou moins insidieux, de charges, 
ces redevances hydroélectriques seraient particulièrement 
bienvenues au profit du mieux vivre des habitants.

Bien-être et de mieux vivre ensemble, c’est aussi grâce à la 
présence d’un médecin et d’une ostéopathe au sein de la 
Maison Relais de Santé des « Neiges d’Antan » dans laquelle sont 
proposés des logements de qualité prioritairement à l’adresse 
de personnes retraitées ou à mobilité réduite.

Devant conforter le développement de Loudenvielle mais 
également de toutes les communes de la Haute Vallée et plus 
largement de la Vallée du Louron, le projet de télécabine vient 
de faire l’objet d’une première avancée avec le rejet, par le 
Tribunal Administratif, du recours déposé par France Nature 
Environnement et ARPA’LOURON contre l’Arrêté Préfectoral 
autorisant cette Unité Touristique Nouvelle.

Cette opposition, par principe, notamment de la part 
d’ARPA’LOURON, se traduit par une perte de temps et par 
conséquent une augmentation des coûts à laquelle les 
collectivités doivent faire face.

Gageons toutefois que ce projet se réalisera dans les deux 
années qui viennent, et que les séjournants, les salariés, les 
commerçants, y trouveront un moyen de rapprochement 
entre la station et la haute vallée, sécurisant, respectueux de 
l’environnement et du développement durable, susceptible de 
répondre aux aléas des changements climatiques.

Quant à cette nouvelle année 2017, des bouleversements 
conséquents interviendront.

C’est d’abord la disparition de la Communauté de Communes de 
la Vallée du Louron et de l’Intercommunalité Valléenne telle que 
vécue depuis plus de quarante ans.

Une nouvelle Communauté de Communes, regroupant Vallée 
d’Aure et du Louron, se mettra en place à compter du 1er janvier 

2017 pour répondre aux injonctions de la réforme territoriale 
décidée par l’Etat.

Emettons le vœu qu’elle puisse apporter à nos concitoyens au 
moins autant que ce qui était mis à disposition jusque-là.

C’est également la création, à cette même date du 1er janvier 
2017, du SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA VALLEE DU 
LOURON (SIVAL).

Celui-ci, émanation des communes de l’ancien canton 
de Bordères-Louron, a, essentiellement, pour objet de 
poursuivre et d’amplifier le développement économique initié 
précédemment.

Le SIVAL assumera les responsabilités sur la propriété valléenne 
de centaines d’appartements, de locaux commerciaux, du 
foncier, des équipements et aménagements, dont VAL LOURON 
et PEYRESOURDE, et assurera la maîtrise d’ouvrage de la liaison 
interurbaine par télécabine.

Le Syndicat Thermal et Touristique, émanation des deux 
communes de Génos et Loudenvielle, poursuivra, sous l’autorité 
et l’impulsion de son Président Michel PÉLIEU, le développement 
de BALNEA dont la SPL, gestionnaire, affiche des résultats 
particulièrement satisfaisants et, désormais, près de 300  000 
entrées par an.

Afin que ce développement et celui des activités exercées ou 
à créer autour du lac se fassent de manière harmonieuse et 
dans le respect d’un environnement de très grande qualité, une 
équipe d’urbanistes-architectes paysagistes a été sélectionnée, 
après une mise en compétition, pour l’établissement, voulu par 
Michel PÉLIEU, d’un plan de références.

2017 verra également la construction et l’équipement d’un 
complexe «  Sports et Cultures  » par le STTHVL. Ce complexe 
permettrait, en relation avec BALNEA, les stations de 
PEYRAGUDES et de VAL LOURON, l’hôtel, dont la réalisation 
est en cours d’étude, d’accueillir sportifs, professionnels et 
amateurs, troupes et groupes culturels. Il a pour objectif d’offrir 
à la population et aux associations sportives et de loisirs des 
installations de qualité.

Emploi, environnement, transport, éducation, logement, 
santé, constituent des préoccupations quotidiennes de notre 
municipalité pour qui le bien vivre ensemble est un souci 
permanent.

Cet exposé, loin d’être exhaustif, devrait donner une idée 
assez précise des domaines dans lesquels la commune de 
Loudenvielle, directement ou indirectement, s’est engagée.

Tous ces efforts convergent vers le même objectif, permettre à 
chacun de vivre le mieux possible, dans un cadre agréable, et 
dans une société solidaire.

Sans oublier ceux qui nous ont quittés en 2016, en particulier 
notre collègue et ami Christian CARTAN, également conseiller 
municipal. Jacques ROCHER se joint à moi pour vous présenter 
nos vœux les plus sincères de bonne et heureuse année 2017.

 Noël LACAZE
Maire de Loudenvielle

➔EDITORIAL



➔STRUCTURES INTERCOMMUNALES
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Création du Syndicat Intercommunal
de la Vallée du Louron (SIVAL)
Ce Syndicat Intercommunal de la Vallée du Louron à 
vocation multiple (SIVAL), officiellement créé le 1er 
janvier 2017, regroupe les communes d’Adervielle-
Pouchergues, Avajan, Bareilles, Bordères-Louron, 
Cazaux-Debat, Cazaux-Fréchet-Anéran-Camors, 
Estarvielle, Génos, Germ-Louron, Loudenvielle, 
Loudervielle, Mont, Ris et Vielle-Louron. 

Il a pour objet le développement et la gestion du 
patrimoine du groupement de communes touristiques 
défini par arrêté préfectoral, de leur potentiel 
économique autre que celui confié à la Communauté 
de Communes AURE LOURON, créée le 1er janvier 2017, 
ainsi que la gouvernance des domaines skiables de 
Peyresourde (station de Peyragudes) et Val-Louron.

 Ses compétences sont : 

  La gestion, l’aménagement, l’investissement, le 
développement et la promotion des espaces, 
équipements, notamment touristiques, des biens 
meubles et immeubles, corporels et incorporels, 
rétrocédés précédemment aux Communes membres 
de la Communauté de Communes de la vallée du 
Louron, y compris les stations de Peyresourde et Val 
Louron et leurs infrastructures publiques, avec la 
reprise de tous les actifs et passifs, droit et charges, 

engagements correspondants.
  Le fonctionnement et l’entretien de la station 
d’épuration de la Haute Vallée du Louron et les 
réseaux d’eaux usées raccordés à cette dernière

  L’organisation et la mise en place de moyens de 
transport de personnes

  La gestion et l’accompagnement au développement 
des activités agricole, agro-pastorale, agro-
alimentaire, piscicole et avicole

  La gestion des résidences « Les Nuages Flottants », 
située à Bordères-Louron, et « Les Neiges d’Antan », 
à Loudenvielle

  La gestion du cabinet médical à Loudenvielle
  Le soutien à la petite enfance (crèche Zébulon et 
micro-crèche Mini Glisse)

  Le soutien aux actions en matière sanitaire, sportive, 
de sécurité à l’adresse des personnes et des biens.

Chaque commune membre est représentée par deux 
délégués et chaque délégué dispose d’une voix. 

La commune de Loudenvielle a adhéré au SIVAL 
par délibération du Conseil Municipal en date du 
25 novembre 2016. Elle y sera représentée par Noël 
LACAZE et Michel PÉLIEU.

Communauté de Communes
Aure Louron
Dans le cadre la loi NOTRe portant sur la nouvelle 
organisation territoriale de la République, du 7 août 
2015, le Schéma Départemental de Coopération 
Intercommunale, adopté par les services de la 
préfecture des Hautes-Pyrénées le 18 décembre 2015, 
a défini le territoire du futur Etablissement Public de 
Coopération intercommunale (EPCI).
Cet établissement, dénommé Communauté de 
Communes Aure Louron, est né de la fusion des 
Communautés de Communes Aure 2008, d’Arreau, de 
la Haute Vallée d’Aure, de la vallée du Louron et des 
Véziaux d’Aure.  Officiellement créé le 1er janvier 2017, il 
regroupe 47 Communes représentant 7.111 habitants.
Le siège de cette Communauté de Communes Aure 
Louron est situé au château de Ségure à Arreau. 
Cette communauté exerce des compétences 

obligatoires, optionnelles et facultatives, définies dans 
ses statuts. Elle est administrée par un conseil composé 
des 64 délégués élus par les conseils municipaux. 
Le nombre de délégués représentant chacune des 
communes membres a été défini par arrêté préfectoral 
en date du 9 décembre 2016. La commune de 
Loudenvielle compte deux délégués, Noël LACAZE et 
Jacques ROCHER, désignés par délibération du conseil 
municipal en date du 27 décembre dernier. 
Les recettes du budget de la Communauté de 
Communes Aure Louron comprennent : les 
ressources fiscales; le produit des taxes, redevances et 
contributions aux services assurés; toutes dotations, 
subventions de l’Etat et des collectivités publiques; les 
sommes qu’elle reçoit des administrations publiques, 
des associations, des particuliers, en échange de 
service rendu; le produit des dons et legs.
Afin de faire respecter le principe de neutralité fiscale, 
le conseil communautaire instituera une dotation de 
solidarité au profit de ses communes membres.



  Recensement de la population
Ce recensement se déroulera du 
19 janvier au 18 février 2017. Il sera 
réalisé par Christelle Seilhan et 
Fabienne Carrère.

  Bâtiments communaux 
Des travaux de rénovation 
des peintures ont été réalisés 
sur l’ensemble des bâtiments 
communaux au cours de l’été 2016. 
Ces travaux ont été réalisés par les 
services techniques communaux et 
l’entreprise COULEURS D’AURE.

  Pose des compteurs d’eau 
Les travaux de pose des compteurs 
d’eau sur l’ensemble de la commune 
de Loudenvielle, engagés au cours 
de l’année 2015, ont été achevés 
au cours de l’été. L’année 2017 
sera l’occasion de procéder aux 
premières opérations de relève des 
consommations d’eau potable. Ces 
travaux ont été confiés à l’entreprise 
CUBAT.

  Logements communaux
Un logement communal a été 
créé au sein de la Maison Pascau 
(ancien centre de loisirs), se 
composant d’une pièce de vie et 
de 3 chambres. Ce logement est 
destiné à l’accueil des employés 
saisonniers. Ces travaux ont été 
confiés aux entreprises MONTES.
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Aménagement
de l’entrée du village

Ces travaux ont consisté en :
  L’aménagement des circulations des piétons, dans le 
respect des normes d’accessibilité aux personnes à 
mobilité réduite

  La réfection et l’amélioration des réseaux d’évacua-
tion des eaux pluviales
  La réfection de la chaussée et du parking en rive 
droite de la Neste.

Ces travaux, confiés à l’entreprise 
COLAS et au Syndicat d’Energie 
des Hautes Pyrénées pour ce qui 
est de l’éclairage public, ont été 
achevés au mois de novembre 
2016.

➔INITIATIVES COMMUNALES

Mode de fonctionnement
des élus après la fusion
Le conseil municipal de la commune nouvelle, après 
fusion des communes de Loudenvielle et d’Armenteule 
intervenue le 1er janvier 2016, est composé des 18 
conseillers issus des deux communes historiques. 

Il se réunit tous les deux mois en mairie de Loudenvielle. 
Les différentes commissions regroupent des élus des 
deux communes historiques.

Aménagement
d’une fontaine 
à Armenteule
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Mouvement du personnel

Ludovic HENRY (Directeur Général des Services) : 
Arrivé le 4 juillet 2016, en provenance du Syndicat 
d’Energie de la Haute Garonne. Il partage son temps 
de travail entre la Commune, le Syndicat Thermal et 
Touristique et le SIVAL. 

Laëtitia AMAT (Secrétariat) : Arrivée le 1er avril 2016, 
elle assure les fonctions d’accueil et de secrétariat 
général pour la Commune et le Syndicat Thermal et 
Touristique.

Eclairage public
L’éclairage de la commune a été amélioré par 
l’installation de bornes basses lumineuses le long du 
cheminement piétonnier reliant le centre du village à 
Balnéa.  Une opération d’installation de candélabres au 
lotissement « Le Clos » a été engagée à la fin de l’année 
sur le village d’Armenteule. 
Ces travaux ont été réalisés par le Syndicat d’Energie 
des Hautes Pyrénées.

De même, de nouvelles décorations lumineuses ont 
été installées pour améliorer le cadre de vie du village 
lors de la période des fêtes de fin d’année. L’installation 
des décorations de fin d’année est entièrement assurée 
par les services techniques communaux.

Eclectrification
du quartier du Laou
Les granges implantées au quartier du Laou ont été 
raccordées au réseau de distribution d’électricité par le 
Syndicat d’Electricité des Hautes Pyrénées.

Pose de containers semi-enterrés
Une deuxième tranche d’installation de containers 
semi-enterrés, avec tri sélectif, a été réalisée au chemin 
du Hourgade, au parking des Badalans, au village 
d’Armenteule. Ces travaux ont été réalisés par les 
services techniques municipaux.

Réfection de la voirie communale 
au centre du village
Une opération de réfection de l’enrobé a été réalisée 
au premier semestre 2016 sur environ 350 mètres de 
voirie communale au centre du village (Chemin du Pic 
des Gourgs Blancs, chemin du Hourgade, Chemin de 
Clarabide). Cette opération a été également l’occasion 
de terminer le réseau d’évacuation des eaux pluviales 
et le revêtement de la voie communale au lotissement
« Le Clos » au village d’Armenteule. Ces travaux ont été 
confiés à l’entreprise COLAS.

Sécurisation de l’alimentation en 
eau des granges d’Artiguelongue
L’installation d’une canalisation d’amenée d’eau 
courante a été réalisée au cours de l’été entre le territoire 
administratif de Génos et celui de Loudenvielle afin de 
sécuriser l’alimentation des granges d’Artiguelongue. 
Ces travaux ont été confiés à l’entreprise LOURON 
MECA TP.

Pose d’une passerelle
sur le ruisseau du Goutaou
Une passerelle a été posée sur le ruisseau du Goutaou 
afin de permettre le passage des randonneurs. Ces 
travaux ont été faits par les services techniques 
communaux.

➔INITIATIVES COMMUNALES
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Rentrée scolaire 2016-2017
La rentrée du Regroupement Pédagogique 
Intercommunal Génos Loudenvielle s’est déroulée dans 
de bonnes conditions. L’école de Loudenvielle compte 
60 élèves répartis dans la classe de « Toute petite, 
Petite et Moyenne sections » (22) dont l’enseignante 
est Nathalie ARMELLA GAUTHIER, de « Grande section 
et CP » (16) dont l’enseignante est Léa JORIS et de CE1 
et CE2 (22) dont l’enseignante et nouvelle directrice de 
l’école est Emilie LACOSTE. 
Les enseignantes sont toujours secondées par deux 
Assistantes Maternelles, Clotilde OUSTEAU et Carole 
TENZA. Le contrat d’Auxiliaire de Vie n’a pas été 
reconduit par l’Education Nationale.
Les services de cantine et la garderie sont toujours 
assurés par Jacqueline COMPAGNET et Jessica GERARD, 
employées communales. La garderie est ouverte les 
lundis, mardis, jeudis et vendredis de 7h45 à 8h50 et 
de 17h à 18h30 et les mercredis de 7h45 à 8h50.
L’aménagement des nouveaux horaires, mis en place 
l’an dernier, a été reconduit. L’heure hebdomadaire 
d’Activité Pédagogique Complémentaire, assurée par 
les enseignantes, se déroule toujours le jeudi entre 
16h et 17h. Les Temps d’Activités Périscolaires se 
déroulent les lundis, les mardis et les vendredis entre 
16h et 17h. Les élèves peuvent participer à un atelier 
informatique, une initiation aux arts plastiques et une 
activité sportive, « la balle ovale » encadrée par le Club 
Olympique de Saint-Lary et des vallées. 

Un nouveau projet d’école, d’une durée de trois ans, a 
été élaboré. La priorité a été donnée au développement 
d’activités culturelles permettant aux élèves de s’ouvrir 
vers l’extérieur. Il comporte également un projet 
commun à l’ensemble des élèves autour du thème 
de « La Batucada » (carnaval brésilien) dont le temps 
fort sera un défilé organisé dans les rues du village à 
l’occasion de Carnaval. 
Les élèves de la grande section au CE2 pratiquent 
toujours la natation à Balnéa et à Ludéo ainsi que le ski 
sur les stations de Val Louron et Peyragudes. 
Dans la continuité des sorties pédagogiques organisées 
ces dernières années, les élèves continueront à 
se rendre, une fois par mois, au cinéma l’Arixo et 
assisteront à un spectacle à déterminer en cours 
d’année. Les élèves participeront également au « Prix 
des Incorruptibles » et à l’opération « Mai du livre ».
Dans le cadre de la Coopérative scolaire, les enseignantes 
organiseront différentes manifestations (marché de 
Noël, Carnaval, fête des écoles) en souhaitant pouvoir 
compter sur la mobilisation des parents. Les recettes 
de ces manifestations permettront d’envisager de 
nouveaux voyages lors de l’année scolaire 2017-2018.
Rappelons que ces activités ne pourraient pas être 
organisées sans le soutien matériel et financier de 
la Commune de Loudenvielle et de la structure 
intercommunale de la vallée du Louron.

Budget communal prévisionnel 2016

 Dépenses de fonctionnement : 1.194.967 €  Dépenses d’investissement : 2.430.000 € 

 Charges de la Gestion courante

 Charges de personnel

  Participation versées aux 
structures intercom. et 
associations

 Reversion de la fiscalité

 Travaux

 Acquisitions et études

  Opérations financières

3% 7%

46% 57%

23%

28% 36%

 Soutien aux associations : 49.788 €  Recettes : 3.810.550 € 

 Associations culturelles

 Associations sportives

  Coop scolaires + RPI

 Comité des Fêtes

 Œuvres sociales

 Pastoralisme

 Recettes de fonctionnement

 Emprunt

  Subventions

 Excédent capitalisé (report 2015)

  Recettes liées à l’investissement 
(tva)

4% 1%

36%

42%

45%
16%

5%
8%

3%

33%

8%

➔INITIATIVES COMMUNALES
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AFP des IV Véziaux du Louron 
 Travaux réalisés en 2016 (20.000 €) : 

  Réfection du chemin de la PEZ 
  Clôture de protection sur le chemin d’ESPIOS
  Réouverture du chemin de la Serre

Ces travaux ont été subventionnés à hauteur de 70 % 
par le Conseil départemental des Hautes-Pyrénées et 
la Région Occitanie Pyrénées Méditerranée.
Projets 2017 : réfection des murs de «  Santéte  », 
débroussaillage à «  Paoulède  » et «  Bernets  », 
aménagement de la Cabane d’Aube, création d’un parc 
de tri mobile à « Tramadits ».

Projets 2017
  Rénovation de la salle de cinéma
  Création d’un logement communal à la Maison 
Latapie

  Mise en valeur, par l’éclairage, des Eglises des villages 
de Loudenvielle, d’Aranvielle et d’Armenteule. 

  Amélioration des zones de stationnement
  Travaux de restauration des berges et du canal du 
ruisseau du Goutaou. 
  Travaux de rénovation des lanternes d’éclairage 
public au centre du village.
  Etudes de conception d’ouvrages de protection vis à 
vis des crues torrentielles.

➔INITIATIVES INTERCOMMUNALES

Liaison par télécabine Haute-Vallée du Louron - Peyragudes 
Par arrêté préfectoral en date du 25 novembre 2016, une enquête publique est ouverte sur le territoire des 
communes de Germ-Louron et Loudenvielle du 21 décembre 2016 au 24 janvier 2017 concernant la liaison par 
télécabine « Haute-Vallée du Louron - Peyragudes »

Le projet comporte la réalisation d’une remontée mécanique, équipée de télécabines, supportée par 22 pylônes, 
la création d’une gare aval, d’une gare amont et de leurs équipements et aménagements. 
Toute information peut être demandée auprès du maître d’ouvrage : Communauté de communes de la vallée du 
Louron. 

Le siège de l’enquête publique unique est fixé à la mairie de Loudenvielle.
Pendant la durée de cette enquête le public peut consulter le dossier, comprenant notamment l’étude d’impact et 
l’avis de l’autorité environnementale, sur le site de la mairie de Loudenvielle à l’adresse ftp://91.232.224.14 et en 
prendre connaissance en mairies de Germ-Louron et Loudenvielle, aux jours et heures d’ouverture des bureaux. 
Le public peut consigner ses observations ou propositions sur les registres d’enquête ouverts en mairie ou les 
adresser à Monsieur Tony Lucantonio, commissaire enquêteur désigné par le Tribunal administratif de Pau, au 
siège de l’enquête ou par voie électronique à l’adresse mairie.de.loudenvielle@wanadoo.fr en inscrivant en objet 
du courrier « observations enquête Louron ». 

Le commissaire enquêteur recevra le public en mairie de :
  Loudenvielle , le mercredi 21 décembre 2016 de 9h à 12h et le mardi 24 janvier 2017 de 14h à 17h
  Germ-Louron, le jeudi 5 janvier 2017 de 14h30 à 17h30 et le Vendredi 13 janvier de 9h30 à 12h30.

Dans un délai de 30 jours à compter de la clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur remettra son rapport et 
ses conclusions motivées sur le projet. Toute personne pourra en demander communication à la préfecture des 
Hautes-Pyrénées et en prendre connaissance, pendant un an, en mairies de Germ-Louron et de Loudenvielle, à la 
sous-préfecture de Bagnères-de-Bigorre et sur le site Internet des services de l’Etat.

A l’issue de cette procédure, la Préfète des Hautes-Pyrénées se prononcera par arrêtés, sur l’utilité publique des 
travaux, emportant mise en compatibilité avec le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Germ-Louron, la 
cessibilité des parcelles dont il est projeté l’acquisition et l’institution de servitudes au titre du code de l’urbanisme.

Le Syndicat Intercommunal de la Vallée du Louron se prononcera sur l’intérêt général du projet, par déclaration 
de projet.

Le permis d’aménager pourra être délivré, assorti le cas échéant de prescriptions, ou refusé par les mairies de 
Germ-Louron et de Loudenvielle.
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Nouvel été record pour Ludéo
Après les 33.791 entrées, record réalisé à l’été 2015, 
l’espace aqualudique extérieur Ludéo, ouvert du 1er 

juillet au 31 août 2016, a accueilli 34.438 visiteurs (soit 
une hausse de fréquentation de 13,07 %). Nouveau 
record de fréquentation pour cet espace qui a généré 
un chiffre d’affaires total de 200.898 € HT (142.407 € 
pour la piscine et 58.491 € pour le bar). 
Cet été, la complémentarité des activités proposées par 
Ludéo et Balnéa a été confortée. Au cours de la période 
d’ouverture de Ludéo, Balnéa a accueilli 2.700 clients 
de plus que l’été précédent (soit 54.701 au total) pour 
un chiffre d’affaires de 1.021.829 € (en augmentation 
de 5,95 % par rapport à l’été dernier).
Pour l’été 2017, des travaux d’aménagement extérieurs 
sont à l’étude.

Bilan d’activité de Balnéa
Au cours de l’exercice comptable 2015-2016, l’ensemble 
des activités du centre thermoludique Balnéa a généré 
un chiffre d’affaires de 4.380.000 € HT (contre 3.808.000 €
HT en 2015) pour 264.731 personnes accueillies (contre 
235.000 en 2015). 
Les activités aqualudiques de Balnéa ont généré un 
chiffre d’affaires de 3.112.299 € HT (en augmentation 
de 15,37 % par rapport à l’année 2014-2015). 
L’attractivité pour les espaces extérieurs et notamment 
pour l’espace Inca s’est confirmée. 

L’espace de soins a enregistré une augmentation de 
sa fréquentation de l’ordre de 17,54 % avec 13.345 
soins prodigués pour un chiffre d’affaires de 552.514 €
HT (avec un coût moyen unitaire de soin de 41,40 € 
contre 37,42 € l’année précédente). La tendance vers 
une consommation de soins plus complets et plus 
longs se confirme. Le réaménagement des cabines de 
soins a donné pleinement satisfaction à la clientèle et 
au personnel.
Le restaurant a également connu une augmentation 
de sa fréquentation (de l’ordre de 13,44%) pour un 
chiffre d’affaires de 439.909 € HT. Les offres proposées 

correspondent aux attentes du plus grand nombre. 
A noter le succès de la formule couplée « Menu + 
Entrée à Balnéa » pour 37 €. 
Enfin, la boutique internet de Balnéa a généré un 
chiffre d’affaires de 309.848 € contre 253.160 l’année 
précédente soit une augmentation de 22,39 % et 
la commercialisation de Balnéa par Internet (www.
balnea.fr) est désormais un atout supplémentaire pour 
le complexe. 
En 2016, le centre Balnéa s’est acquitté d’une redevance 
de 702.635 € auprès du Syndicat Thermal et Touristique 
de la Haute Vallée du Louron (contre 550.000 € en 2015).

 Travaux réalisés en 2016 

  Tr a n s f o r m a t i o n  d u  p a v i l l o n 
j a p o n a i s  e n  p a v i l l o n 
« Cryo-Tonic ». Ce nouvel espace, 
ouvert en décembre dernier, est 
composé d’une cabine de glace à 8° 
(dans laquelle sont aménagés une 
fontaine et un mur de glace), d’un 
pédiluve doté de 20 buses (pour 
massages des tibias et mollets), d’une 
douche « 4 saisons » et de trois lits 
thermiques dont la température peut monter à 45°.
  Poursuite de la réfection des vestiaires
  Réfection du bassin de l’espace Romain (premier 
bassin ouvert en 2000)
  Seconde tranche de réfection des cabines de soins. 
L’espace Tibétain est désormais composé de 19 
cabines. 
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Forage de Saoussas
Dans la continuité des travaux de forage réalisés l’an 
dernier, une pompe a été installée et un local technique 
a été construit. Différents travaux sont programmés en 
2017 :

  Habillage du local technique (identique aux granges 
situées à proximité) et installation d’une buvette 

  Lancement de la procédure relative à l’homologation 
de l’eau thermale 

  Début des travaux de raccordement de ce forage à 
Balnéa afin de conforter l’approvisionnement en eau 
thermale du centre balnéoludique.

Le coût de ces travaux s’est élevé à 350.000 €, 
subventionné à hauteur de 60 % par l’Etat, la Région 
Occitanie Pyrénées Méditerranée et le Conseil 
départemental des Hautes-Pyrénées. Le solde a été 
financé par le STTHVL.

Aménagement du pôle touristique
du lac de Génos Loudenvielle
Le Syndicat Thermal et Touristique de la Haute 
Vallée du Louron a engagé une réflexion en vue de 
l’aménagement, à moyen et long termes, des abords 
du lac de Génos Loudenvielle. 
Sept cabinets d’architectes ont participé au concours 
d’aménagement lancé par le Syndicat. Le cabinet 
Rayssac a finalement été retenu. Une mission 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage lui a été confiée 
afin d’élaborer un plan de référence en vue des futurs 
aménagements à réaliser. 
Les principaux objectifs consistent à définir un plan 
d’aménagement et de circulation entre les différents 
sites (Balnéa, Ludéo, les ardoisières, la Tour de Génos et 
les hameaux situés à proximité) et proposer la création 
de nouvelles activités susceptibles de rendre plus 
vivant ce site en fin de journée (nouveaux commerces, 
aménagements d’éclairages pour des promenades 
nocturnes). 
Pour 2017, le STTHVL étudie un projet d’extension du 
site de l’accrobranche, la construction d’un nouveau 
bâtiment d’accueil et la création d’un « Pump Track ».

Réhabilitation de la résidence
La Soulane
L’opération de réhabilitation des 30 appartements de la 
résidence La Soulane est achevée. Cette réhabilitation, 
réalisée en deux ans, a été entièrement prise en charge 
le Syndicat Thermal et Touristique de la Haute Vallée 
du Louron (STTHVL) pour un montant de 650.000 €. 

Création d’un centre
«Sports et culture»
Ce centre, qui sera situé entre Ludéo et Balnéa, sera 
composé :

  D’une salle de sports de 800 m2 (homologuée au 
niveau départemental pour le basket, le volley-
ball, le tennis et le badmington). Elle sera équipée 
de vestiaires, de six box (qui permettront aux 
associations sportives locales de ranger leur 
matériel) et d’une tribune pouvant accueillir une 
centaine de spectateurs.

  D’une salle polyvalente de 250 m2 dans laquelle 
pourront être organisées des conférences, 
séminaires, repas et autres soirées conviviales.

Les travaux débuteront au début de l’année 2017 pour 
s’achever à l’automne. Le coût de cette construction 
est estimé à 2.500.000 € et sera subventionné à 
hauteur de 50% par l’Etat, la Région Occitanie Pyrénées 
Méditerranée et le Conseil départemental des Hautes-
Pyrénées. Le solde sera financé par le STTHVL.

Travaux effectués sur le Barrage
du lac de Génos Loudenvielle
Des travaux de carottage ont permis de vérifier le bon 
état de la structure béton et la cohésion entre le béton 
et le rocher. A titre préventif, des extentiomètres ont 
été posés afin de mesurer les mouvements éventuels 
du barrage. A l’occasion de ces travaux, la Compagnie 
d’Aménagement des Coteaux de Gascogne a procédé 
à une visite technique de l’ouvrage. Des travaux sur 
l’un des canaux de fuite du barrage et une réfection de 
la pente bétonnée d’accès au réservoir sont envisagés 
pour l’avenir. Le coût de ces travaux s’est élevé à 270.000 €
et a été entièrement pris en charge le STTHVL.

Projet de construction d’un hôtel quatre étoiles
Ce projet est porté par la SAS ILLURO Immobilier (composée de la SEMIP et de la société Holding CHUPIN, la Caisse 
des Dépôts et Consignations devrait également intégrer le capital de cette société). Il comprendra 60 chambres, 
un restaurant, des salles d’activités et un parking souterrain. La maîtrise du foncier a été réalisée par le STTHVL (le 
terrain sera vendu à la société) et le permis de construire a été délivré. Ce projet participe au développement de 
l’attractivité touristique du site de Génos Loudenvielle.
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Les Gais Louron
Ses membres se réunissent chaque lundi après-midi 
pour partager de bons moments autour de parties de 
belote, de tarot et de scrabble dans la salle Pascau. Ils 
organisent également de petites randonnées et des 
concours de pétanque. 
Une fois par mois, l’association organise des cours 
d’Aquagym et des séances de « Bains détente» à Balnéa. 

Des cours d’apprentissage de la danse de groupe ont 
également été mis en place. « Les Gais Louron » se 
mobilisent lors de la foire aux traditions pyrénéennes, 
organisent un repas dansant début septembre, un 
repas dansant de fin d’année et le réveillon de la Saint 
Sylvestre.
Pour obtenir de plus amples renseignements, contacter 
Dominique GALAUP, président de l’association au :
06 85 80 71 51.

Le coin des associations
 Le comité des fêtes
Acteur majeur de l’animation dans la commune, le 
comité des fêtes, présidé par Claire BOURG, organise 
notamment la fête et de la refête du village, des 
concerts à l’église, le goûter des aînés, le Noël des 
enfants et des animations estivales qui sont proposées 
sur le parvis de l’Office de Tourisme. 

 Mouv’In Louron 
Nouvellement créée, cette association, présidée par 
Jean-Luc FORGUE, propose des cours de renforcement 
musculaire et des entrainements à la course à pied 
(en vue de la préparation de trail notamment). Ces 
rendez-vous se déroulent au gymnase de Balnéa et 
autour du lac de Génos-Loudenvielle. Renseignements 
complémentaires au 06 44 15 75 86.

 La Gaule Louronnaise 
L’AAPPMA du Louron, présidée par Jean-Marie BAPPEL 
a de nouveau organisé deux concours de pêche, le 17 
juillet et le 7 août derniers, à l’entrée de Loudenvielle. 
Renseignements sur www.lagaulelouronnaise.fr

 Badmington 
Ses pratiquants se retrouvent tous les jeudis à 19h30 
dans le gymnase de Balnéa. Renseignements au :
06 84 82 28 65.

 La Société de Chasse de la haute vallée du 
 Louron 

 La chorale des Maynats 
Elle regroupe les enfants des vallées âgés de 3 à 15 ans 
et donne des concerts dans les communes du Louron 
et dans les vallées voisines.

Volley Club Louronnais
 
En 2016, l’équipe mixte du Volley Club Louronnais a 
remporté le championnat départemental FFVB Loisirs 
au terme de 22 matchs !
L’équipe masculine est également sortie victorieuse 
du Championnat Départemental UFOLEP mais s’est 
inclinée devant Lannemezan en demi-finale de coupe. 
Une « chance » pour le Louron puisque cette défaite 
a permis aux volleyeurs d’être disponibles pour les 
Jeux en Louron… la finale avait lieu le même jour à 
Lannemezan !
Le tournoi de Green Volley, organisé le 4 septembre, 
a eu lieu sous le soleil (pour la première fois depuis 
sa création). Une équipe louronnaise s’est imposée. 
Comme tous les ans, les participants se sont montrés 

enchantés par les lots distribués. Un 
grand merci à tous les donateurs !
Cette année, les équipes mixtes se 
sont engagées sur les mêmes tournois, 
souhaitons-leur le même succès.
Rendez-vous est pris le vendredi 20 janvier 
dès 20h au gymnase de Balnea pour la Nuit du Volley. 
Pas besoin de licence. Pas besoin de s’inscrire à 6, 
nous complèterons les équipes si nécessaire. Joueurs, 
supporters ou curieux, n’hésitez pas à franchir la 
porte du gymnase ce soir-là. Spectacle et convivialités 
assurés !
Pour tous renseignements, merci de contacter Pascale 
Dhugues au 06 31 53 41 94. Les personnes qui 
voudraient rejoindre le club, même en cours de saison, 
seront les bienvenues.
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Soutien aux associations locales
Anciens combattants : 250 €

ADAPEI Hautes Pyrénées : 150 €

Banque Alimentaire des Hautes-Pyrénées : 100 €

ADMR : 500 €

Arcal : 310 €

Coop scolaire Loudenvielle : 1.800 €

Comité des fêtes loudenvielle : 18.000 €

Cuma Loudenvielle : 5.000 €

Ecole de Génos : 254 €

France Alzheimer Bigorre : 200 €

Les Jardins Logis : 100 €

Lycée Michelet Lannemezan (section sport) : 250 €

Mémoire des Vallées : 1.000 €

Pompiers Arreau : 300 €

Restaurants du Cœur Arreau : 150 €

RIP Génos Loudenvielle : 1.600 €

Saint Calixte : 50 €

Secours catholique Arreau : 110 €

Ski Club Peyragudes : 800 €

Ski Club Val Louron : 800 €

Volley club du Louron : 900 €

Afp des 4 Véziaux : 15.000 €

Syndicat des 4 Véziaux : 2.144 €

Bilan de fréquentation du cinéma
Le cinéma « l’Arixo » fait toujours parti du réseau 

du Parvis 65 et propose jusqu’à quatre séances 

hebdomadaires pendant les vacances scolaires. Grâce à 

sa programmation (248 séances ont été programmées 

cette année), en 2016 , l’Arixo a enregistré 6.620 entrées 

et généré près de 34.000 € de recettes. Cette salle 

demeure l’une des plus dynamiques de ce réseau et l’on 

peut saluer le travail eff ectué par les projectionnistes.

Bilan de fréquentation de l’Arixo
Grâce à son ouverture aux cours des vacances scolaires 

de Pâques et de la Toussaint, en plus de celle de la 

période de Noël et du Jour de l’An, de Février et de 

l’été, l’espace muséographique a accueilli près de 

1.500 personnes en 2016 (contre 400 en 2015). La 

communication eff ectuée par l’offi  ce de tourisme et 

la Maison de Peyragudes ont contribué à cette bonne 

fréquentation. La projection du fi lm « Il était une fois le 

Louron » demeure toujours le temps fort de cette visite.

A noter que le Pays d’art et d’histoire des vallées 

d’Aure et du Louron a également contribué à animer le 

village en organisant notamment des visites du village 

(visite nocturne et visite pour le public en situation 

de handicap) et une exposition estivale en extérieur 

intitulée « A la découverte du patrimoine ».

Le Tour de France à Peyragudes le 13 juillet 2017

Après avoir accueilli une première arrivée du Tour de France, le 19 juillet 2014, la station de Peyragudes, versant 

Peyresourde, accueillera celle de la 12ème étape « Pau-Peyragudes », le 13 juillet prochain. De l’aveu même de 

Christian PRUDHOMME, Directeur du Tour de France, en visite sur la station le 19 octobre 2016, le dernier kilomètre 

de cette étape devrait être l’un des temps fort de cette 104ème édition. 

Cette arrivée se déroulera sur la piste de l’unique altiport des Pyrénées et imposera aux coureurs de gravir une pente 

atteignant jusqu’à 16 %. De quoi consacrer un grimpeur après l’ascension du col de Mente et la montée du Port de 

Balès. La population est invitée à se mobiliser afi n de contribuer à faire de cet événement sportif une réussite.
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